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S'agissant de l'économie et de l'emploi ,
plusieurs opérations favoriseront les condi-
tions d'accueil et de développement des
entreprises sur notre territoire.
Je citerai en particulier :
- l'aménagement du Parc d'activités de la
Grande Marche à Javené afin de permettre la
construction du Laboratoire Départemental
d'Analyses et de l'Agro-bio-pole,
- mais aussi le lancement de la procédure
d'extension du Parc de St-Sauveur-des-
Landes, le long de l'autoroute des Estuaires,
de façon à porter sa superficie de 35 à 70 ha
environ. 

Des travaux d'amélioration seront réalisés
sur l'Aumaillerie, dont ceux de l'entrée de la
zone d'activités effectués par le Conseil
Général avec la participation de Fougères
Communauté.
Un bâtiment blanc d'environ 1 500 m² sera
construit sur St Sauveur des Landes afin de
répondre à des demandes urgentes et per-
mettre l'installation de nouvelles activités. 

Quant à l'Espace Aumaillerie , en plus des
manifestations associatives, sportives et cultu-
relles, il permettra d'organiser des salons pro-
fessionnels nécessaires à la promotion des
activités économiques du Pays de Fougères
et à la valorisation des productions de ses
entreprises. Autant d'actions déterminantes
que nous menons en partenariat avec la
Chambre de Commerce et d'Industrie.

L’offre de services et la garantie du  meil -
leur accès possible pour tous sont  essen-
tielles dans les domaines de compétence de
Fougères Communauté. Elles impliquent de
donner à chacun - et notamment à chaque
jeune - les moyens de s'épanouir dans les
meilleures conditions possibles. 
Les bibliothèques, les écoles de musique et
d'arts plastiques, ainsi que le centre Juliette
Drouet dans le cadre des missions qui lui ont
été confiées, sont autant de chances d'y
contribuer, tout comme la Mission Locale que
nous soutenons activement. 
Les travaux de construction de la médiathè-

que et de l'antenne de la bibliothèque
départementale d'Ille-et-Vilaine commence-
ront cet été. Ceux de la bibliothèque de
Parigné seront réalisés avant la fin de l'an-
née. 

Avec le lancement de la construction de
la piscine , l'offre de services de Fougères
Communauté se trouvera prochainement
renforcée. 
Après quatre années d'études, notamment
marquées par des consultations, des visites
et des échanges avec les utilisateurs de la
piscine, nous avons retenu le meilleur com-
promis possible de façon à répondre plei-
nement aux besoins scolaires, aux associa-
tions sportives et aux familles. Grâce à ce
nouvel équipement, la surface totale des
bassins sera plus que doublée puisqu'elle
passera de 525 m² à 1 300 m², ce qui signi-
fie naturellement plus de possibilités d'ac-
cueil pour tout le monde.

Bien évidemment, nous continuerons
cette année, d'étendre la pratique de la
Haute Qualité Environnement ale à nos
différents aménagements et équipements
et notamment à celui de la base de loisirs
de Chênedet. En plus des travaux de sécu-
rité qui ont commencé en février, l'étude en
cours définira précisément les moyens de
développer les activités du site et de les
valoriser dans ce bel espace naturel de la
forêt.

La solidarité entre les communes se
concrétise notamment par des aides différen-
ciées en fonction de leur richesse et de leur
positionnement géographique. Plusieurs
fonds de concours (habitat, économie, équipe-
ments des communes) s'inscrivent ainsi dans
cette logique de solidarité concrète et d'équili-
bre du territoire communautaire.

De tels projets confirment la confiance de
Fougères Communauté dans l'avenir de
notre territoire et du Pays de Fougères.
Ils renforcent la dynamique globale que
nous ressentons.

Louis Feuvrier
Président de

Fougères
Communauté 

Le budget 2006 que le Conseil Communaut aire vient d'adopter traduit notre
engagement en faveur :
- du développement économique et donc de l'emploi, 
- de l’élargissement de notre offre de services communaut aires (accessibles à tous
et de qualité ),
- de la solidarité entre les communes,
- de l’amélioration de notre environnement et de notre qualité de  vie.

Ce budget concrétise aussi la réalisation d'équipement s fondament aux qui visent à
mieux répondre aux besoins des habit ants et à renforcer le positionnement de
Fougères Communauté aux portes de la Bret agne.
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Ouverture de l’Esp ace Aumaillerie dès Avril.
Lancement du chantier de la Médiathèque pour
une ouverture fin 2007.
Poursuite de la procédure d’appel d’offre pour
la Piscine et mont age du plan de financement
pour une ouverture prévue en 2008.
2006 ouvre le premier volet d’une « triade » où
année après année les grands projet s commu -
nautaires prennent vie.

Les investissements concernent aussi les
efforts soutenus en matière d’aménagement,
d’entretien, d’innovation de l’ensemble des
équipements et services communautaires.

La piscine : un budget global de 12 millions €,
à répartir sur 3 ans. 
La procédure d’appel d’offres est en cours. 
Le lancement des travaux est prévu cette
année. Le chantier durera près de 2 ans.
Un numéro de « La Lettre de Fougères Communauté »
sera très prochainement consacré au projet de la
Piscine.

En dépenses = 
Les Charges générales
correspondent aux dépenses 
engagées pour le 
fonctionnement 
des services et équipements 
communautaires  :
- le réseau des bibliothèques 
- les écoles de musique 
et de dessin
- le Centre Juliette Drouet
- l’Office de Tourisme
- le CIAPA Chênedet
- la piscine Mimi Renno.

Subventions aux budgets
annexes : 
Marché, Espace Aumaillerie,
zone de Plaisance.

Le Personnel . 
Des recrutements sont prévus en
2006 pour le Parc d’Animation et
la future médiathèque.

(

)

... et un coup 
d’accélérateur 
sur les grands
équipement s

10 millions €
d’Investissement s 

Les grandes tendances
16,430 millions € 
de fonctionnement            

pour la qualité 
de nos services...

En recettes = 
Le produit de la TPU : 

Taxe Professionnelle Unique 
versée par les entreprises.

Son taux passe 
de 15,22% à 15,52% en 2006.

Les Dotations et Participations
sont essentiellement 

constituée par la Dotation
Globale de Fonctionnement 

attribuée par l’Etat. 

Les produits des services
sont constitués par =

- les inscriptions 
aux écoles d’art et à la piscine,

- la vente des tickets taxis... 
- les remboursements 

de charges que Fougères
Communauté « avance » pour
le fonctionnement du Marché,

de l’Espace Aumaillerie
qui font l’objet de 

budgets annexes...

(

)
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Le fonds de développement 
des Communes  (1 17 000 €), complémentaire
de la Dotation de Solidarité Communautaire, il est
destiné à accompagner des projets propres aux
communes.

Le fonds 
d’intervention 
économique (40 000 €)  
soutient  des projets com-
munaux d’intérêt commu-
nautaire.

Le fonds d’Intervention Habit at (80 000 €) 
accompagne la création de nouveaux loge-
ments dans les communes (lotissements com-
munaux, logements sociaux...)

La Dot ation de Solidarité
Communaut aire (160 000 €) est  répartie
entre les 18 communes en fonction de critères
(population, potentiel fiscal, positionnement géo-
graphique) qui prennent notamment en compte
la « richesse » de la commune.
Concrètement : plus la commune est éloignée
de la ville centre et de ses services, plus son
potentiel fiscal est faible... et plus sa part de
Dotation est élevée.

2,8 millions € de prise en charge
directe des p articip ations versées à
des services d’intérêt communaut aire

Fougères Communauté se substitue aux communes
pour :
- la participation financière au fonctionnement du
Service Départemental d’Incendie et de Secours
(1,4 million €), 
- la Plateforme d’Initiative Locale, le Service Public
de la Fourrière Animale,
- des aides à la Mission Locale, au Pays d’Accueil
Touristique, au SCOT, au Pays...
Elle a en charge les subventions de fonctionnement de
l’Office Culturel, de l’Office du Tourisme, de Chênedet...

Pour une 
communauté solidaire

397 000 € de soutien 
aux projet s des communes{

{

Et aussi : Une aide directe aux propriétaires....

L’Opération Programmée
d’Amélioration de l’Habit at  (70 000 €) 

permet d’apporter une
aide directe aux proprié-
taires souhaitant réhabili-
ter un logement. 
(sous certaines conditions)

Les grandes lignes budgét aires

Le Budget 2005 a été élaboré dans un
contexte particulier :
-  La Dotation de Fonctionnement versée
par l’Etat est quasiment stable (+ 15 633 €
soit + 0,34%).
-  La fin du versement par l’Etat du Fonds
National de Péréquation : 287 783 € en
2005 ; cette somme ne se retrouve donc
pas en 2006.
-  Le plafonnement à 3,5 % de la Valeur
Ajoutée des entreprises pour la Taxe

Professionnelle. Cette mesure adoptée par le Parlement pour
donner lisibilité et sécurité financière aux grands groupes natio-
naux et internationaux, pénalise les collectivités territoriales et
réduit leur autonomie financière.

C’est dans ce cadre que le budget de Fougères Communauté a
été voté avec un taux de Taxe Professionnelle en augmentation
de 2 % mais avec un effet sur les recettes limité à 1,34 % du fait
de la mesure de plafonnement.
L’augmentation du produit fiscal qui en résulte est de 360 000 €,
ce qui nous permet de maintenir un virement en investissement
de 492 500 € (mais en recul de 30 % par rapport à l’an dernier).

Outre le financement du fonctionnement de Fougères
Communauté et la prise en charge au nom des Communes des
frais du Centre Incendie et Secours, de la Mission Locale, des
Ecoles d’Arts … le budget participe à hauteur de 205 000 € à
l’équilibre de l’Espace Aumaillerie. Il faut aussi signaler 300 000 €
inscrits pour améliorer les accès à l’Aumaillerie (voirie et rond-
point).
Quant à la Médiathèque, nous avons budgétisé 5 700 000 € pour
les travaux et 170 000 € pour l’acquisition du fonds Multimédia.
Concernant la piscine, seuls des crédits d’étude ont été pris en
compte pour 2006.

Les recettes se partagent essentiellement entre les subven-
tions escomptées 3 800 000 € et les emprunts à hauteur de
2 000 000 € (hors zones d’activités). 

Voilà en quelques lignes les principales caractéristiques de ce
budget. 
Nous savons bien que la situation financière devient plus tendue
du fait des projets engagés et laissent peu de place à l’augmen-
tation des versements directes aux Communes pour participer à
leur développement : les dotations sont maintenues au niveau
de l’an dernier (270 000 €, hors fonds d’intervention spécifiques).

Grands projets ? Participation au développement des
Communes ? Maîtrise de la fiscalité ? Ce sont les défis budgé-
taires qui nous attendent demain. Car au-delà de l’intercommu-
nalité et des services mis en place dans l’intérêt de nos conci-
toyens, il y a les Communes et les projets qu’elles entendent légi-
timement développer pour améliorer l’accueil et la vie de leurs
habitants. 
Les élus de Fougères Communauté sont et seront au coeur des
choix déterminants pour notre avenir commun.

Bernard Marboeuf
Vice- Président de

Fougères Communauté
Chargé des Finances

{



... d’autres Investissements 

Environnement

Loisirs de Plein Air
130 000 € à Chênedet pour les travaux de mise en sécurité du gîte principal. Les travaux sont

en cours.
L’aménagement devrait permettre dès ce printemps d’optimiser la fréquentation du centre de loisirs
de plein air.

A noter qu’en 2006, des crédits sont également inscrits pour une étude destinée à valoriser et dévelop-
per globalement l’attractivité du site. Cette étude d’un montant global de 32 292 € bénéficie d’un appui
financier du Conseil Régional - 8 100 € - et du Conseil Général - 12 500 €.

1 millions € pour l’aménagement de la Zone d’activités
de Javené. Une zone destinée notamment, rappelons-le, à
accueillir le Laboratoire Départemental d’Analyse
Vétérinaire.

Une enveloppe annuelle de 40 000 € pour l’entretien
de la voirie communautaire.

La maîtrise d’oeuvre pour la construction du nou-
veau Centre de Secours de Romagné : 100 000 €.

La qualité de l’environnement 
appliquée à l’activité économique
Près de 400 000 € pour l’opération Qualip arc en 2006

Une opération destinée à revaloriser l’environnement de la zone
d’activités de l’Aumaillerie (plantations, accès, signalétique...).
Cette opération, prévue sur 5 ans,  relève d’un partenariat avec le
Conseil Régional, le Conseil Général, la CRCI... Le coût global en
est évalué à 2 millions €.
Le Conseil Général accompagne l’opération par une enveloppe

globale de subventions de
610 000 €. Ces subventions
sont versées annuellement en
fonction des programmes
d’actions.

Le Contrat 
Eau Paysage Environnement

Dans le cadre de ce Contrat signé en
2000 avec le Conseil général, sont pré-
vues en 2006 :

des actions Grand Public de sensibilisa-
tion à l’environnement (sur les sites naturels
de la Tourbière de Parigné, des Landes de
Jaunouse, du Saut Roland...)

des actions de lutte contre les pollutions

la prise en compte systématique de la
Haute Qualité Environnementale dans les
réalisations ou les réhabilitations d’équipe-
ments communautaires.

L’entretien des sentiers de
randonnée

46 426 € en 2006.

Le développement économique

... et aussi
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Evénement attendu : 2006 sera l’année du démarrage du chantier de la médiathèque dont l’ouver -
ture est prévue pour la fin 2007.

L’acquisition du Fonds multimédia 
Afin d’anticiper l’ouverture de la médiathèque en 2007,
Fougères Communauté lance, dès cette année les pre-
mières acquisitions de CD, DVD... destinés à constituer
le fonds multimédia du nouvel équipement. Ces acquisi-
tions s’étaleront sur 2 ans.
En 2006, un crédit de 172 000 € est prévu à cet
effet (114 000 € prévus en 2007).

L’achat des équipement s
Dès 2006, une enveloppe sera consacrée à l’achat des
équipements de la future médiathèque : 
1,1 million € rép arti sur 2 ans (789 360 € dès 2006).

Le grand projet de la
médiathèque  n’en fait pas
oublier pour autant l’impor-
tance des bibliothèques
de proximité dans les
communes.

En 2006, la communauté par-
ticipe à l’aménagement de la
nouvelle bibliothèque de
Parigné (dans les locaux de
l’ancien presbytère) à hauteur
de 115 000 €.

Pour l’ensemble des 15 biblio-
thèques du réseau de
Fougères Communauté, une
enveloppe d’environ 25 000 €
est prévue pour l’achat de petits
équipements et  environ
80 000 € devraient être consa-
crés à l’achat d’ouvrages.

LES TRAVAUX SE DÉROULERONT SUR 2 ANS.
Une enveloppe de 4 millions est inscrite 

au budget 2006, soit 60% du coût.

LE PLAN DE FINANCEMENT GLOBAL

70 % de subventions soit  3,887 millions € 
Reste à la charge de

Fougères Communauté la somme 
de 1,696 millions €.

Le terrain a été donné 
par la V ille de Fougères.

Côté Réseau...

Le démarrage du chantier de la Médiathèque

L’ancien presbytère de
Parigné : site de la
future bubliothèque

( )

(

Culture et Patrimoine
70 000 € seront consa -
crés en 2006 aux tra -
vaux de mise en sécu -
rité du Couvent des
Urbanistes qui héberge
les écoles d’art.

Fougères Communauté prend
les dispositions nécessaires
pour la création du Centre de
valorisation du p atrimoine oral à
Parcé.
A cet effet, 20 000 € sont inscrit s
au Budget 2006.

(
)

Coût global : 5,583 millions €
Budget s 2006 - 2007

Le projet intègre dans les mêmes bâtiments l’antenne de la Bibliothèque
Départementale de prêt. Les travaux qui se déroulent bien sûr en simul-
tané, représentent un coût de 1,669 million € pris en charge à 100% par
le Conseil Général. 
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Il en est des grandes idées comme des beaux projet s : les projet s se concrétisent et les idées pren -
nent vie... En avril prochain, l’Esp ace Aumaillerie accueillera sa première manifest ation publique :
les Fougerelles... 

Le Conseil Communautaire après avoir étudié
les conditions dans lesquelles pouvait s’opérer
la gestion par délégation à une société privée, a
finalement opté pour une gestion en régie
directe. Ce qui lui permettra d’expérimenter le
fonctionnement du nouvel équipement, de
mieux mesurer les différentes demandes.

C’est donc Fougères Communauté qui assure
la mise en service de l’équipement et fixe les
tarifs de location des salles.

Afin de définir ces tarifs, notamment ceux de la
petite salle, Fougères Communauté a analysé
les coûts pratiqués dans les différentes commu-
nes... et a pris en compte les « Plus » offerts par
le nouvel équipement (en particulier la capacité
d’accueil).

Accès sécurisé... grâce au  nouveau rond-point amé-
nagé sur la rocade (250 000 € de travaux, financés à part égale
par le Conseil Général et Fougères Communauté.)

L’accès direct au p arc se fera ultérieu-
rement par la rue des Frères Lumière où
Fougères envisage de créer un nouveau
giratoire (100 000 €  au budget 2006.)

LE PLAN DE FINANCEMENT GLOBAL

76% de subventions 
soit 4 millions € 

Charge de Fougères Communauté :
1,228 million €.

Un coût qui se traduira par une annuité 
de 94 000 € sur 20 ans.

L’ouverture de l’Esp ace Aumaillerie...    

L’espace Aumaillerie 
aura coûté : 5,475 millions €

(y compris les travaux rest ant à financer 
en 2006 soit 1,326 million €.

Reste à percevoir : 1,123 million € de subven tions.)
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L’élan étant donné en Avril avec les Fougerelles, d’autres événements, salons, fêtes, grands spectacles, rencon-
tres...  sont attendus au coeur de ce nouvel espace.
Un nouvel espace (deux salles d’une capacité allant jusqu’à 665 pour la plus petite et  jusqu’à 7 200 pour la plus
grande) qui constitue aussi une réponse complémentaire aux salles déjà existantes sur le territoire des 18 commu-
nes : un nouvel espace pour de nouvelles actions, de nouveaux projets.

LA GESTION

)

(

Le choix a également été fait de favoriser la vie associative locale
en appliquant un abattement de 20% pour les associations du
Pays de Fougères. 

Ainsi par exemple, la location de la petite salle est proposée au prix
de 600 € aux associations du Pays de Fougères qui souhaitent réunir
environ 600 personnes (un prix légèrement supérieur au prix moyen
des autres salles du territoire lesquellles ne disposent pas d’une telle
capacité d’accueil)

La « grande salle »  s’adresse à des associations qui veulent
organiser un grand événement spécifique. 
La location de la grande salle est fixée au prix de 1 700 €  pour les
associations  du Pays de Fougères  qui souhaitent - grâce à l’oppor-
tunité offerte aujourd’hui par cet équipement - mettre en oeuvre un
tel projet d’envergure (un type d’événement pour lequel elles sollici-
tent en outre, en général, un accompagnement des collectivités).

UN SOUTIEN À LA VIE ASSOCIATIVE LOCALE
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Les Fougerelles offriront la première occasion de découvrir le
nouvel Esp ace Aumaillerie : un ensemble de bâtiment de 4 872m2

(de plain-pied). 

D’un accès rapide - liaison directe p ar la rocade - le site dispose
d’un esp ace de st ationnement de 3 ha (1 300 places de p arking).

En octobre prochain, 
la CCI nous fera à 

nouveau profiter des
opportunités offertes par
ce nouvel ensemble en
organisant le Salon de

l’Automobile.

Tout juste cinq jours après 
la clôture du Mondial de

l’Automobile à Paris, 
le Salon de

l’Automobile
de Fougères 

créera l’événement dans
l’Ouest : 

du 20 au 22 octobre
à l’Esp ace
Aumaillerie

Ce salon est appelé à 
devenir un rendez-vous

régulier en Pays de
Fougères.

L’Espace Aumaillerie
Un nouvel esp ace pour de nouveaux projet s

Une salle de 1 259 m2

capable d’accueillir jusqu’à
665 personnes (600 en pla-
ces assises)

Avec une cap acité supérieure à
celle des salles déjà exist antes
dans nos 18 communes, cette
salle complète l’offre d’accueil
sur notre territoire.

équipée d’une scène fixe de
92 m2 

d’un office traiteur (500 à 600
couverts)

entrée par un hall de 92 m2

équipé d’un bar

Adaptée à l’accueil 
de petit s spect acles,
de repas, 
de rassemblement s

associatifs...

Une salle de 3 613 m2 

capable d’accueillir jusqu’à 7 200
personnes (places debout)

Elle ouvre la possibilité, inédite à ce
jour sur notre territoire, d’accueillir
de grands événement s.

équipée d’une scène mobile et
modulable de 335m2 

d’une tribune télescopique en
gradins de 1 000 places

entrée par un hall de 235 m2

avec billetterie

Adaptée à l’accueil
d’animations commerciales,

congrès, salons...
de grands spect acles 
de compétitions sportives

(

)Loges d’artistes, 3 bureaux, 2 salles de réunion, locaux de rangement...
complètent l’équipement.

Avec l’Espace Aumaillerie, notre territoire dispose enfin d’un équipe-
ment capable d’accueillir de grands rassemblements publics : écono-
miques, culturels, sportifs.
En complément, il enrichit également son offre en matière d’accueil de
petits spectacles, de réunions associatives, festives...


